H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 5 novembre 2004

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois, Secrétaire

Objet :Dossier R-3525-2004, Demande d’approbation, par Hydro-Québec, 

d’un critère non monétaire relié au développement durable

Réponse aux commentaires d’Hydro-Québec sur les demandes de remboursement de frais

du  Regroupement National des Conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) et 

du Regroupement pour la responsabilité sociale des entreprises (RRSE)

Chère consoeur,

La présente fait suite à la lettre d’Hydro-Québec, en date du 28 octobre 2004 et à ses commentaires sur les demandes de remboursements de frais des intervenants RNCREQ et RRSE dans le dossier en rubrique.

À la page 2 de sa lettre Hydro-Québec, débute ses commentaires sur le RNCREQ et le RRSE comme suit :

« RNCREQ/RRSE 

Puisque ces intervenants se sont regroupés, les commentaires ci-après sont d’applications commune.

L’avocate des intervenants excède de 6.3 heures le seuil de préparation déterminé au Guide.  Ce dossier ne justifie pas un tel écart et cet excédent devrait être refusé. »

Ces deux énoncés sont absolument erronés et déforment sans justification la réalité.

Dans un premier temps le RNCREQ et le RRSE désirent rappeler qu’ils ne se sont en aucun temps regroupés.  Ces deux (2) intervenants ont produit des demandes d’intervention séparées, ont été reconnu séparément à titre d’intervenants. 

Ce que le RNCREQ et le RRSE ont choisi de faire dans ce dossier, entre autre afin de limiter les frais globaux de leurs deux (2) interventions, c’est d’utiliser les services du même procureur et de déposer une expertise commune.

Dans un premier temps de mettre en commun les services d’un procureur plutôt que d’engager deux procureurs, soit un pour chaque groupe, a permis à chaque client de diminuer sa facture pour les frais juridiques entre autre en ce qui concerne, la prise de connaissance générale du dossier, le temps de présence aux audiences et autre activités générales d’un procureur nécessaire à la base de tout dossier. Par contre le fait que RNCREQ et le RRSE aient à la fois des intérêts communs et des intérêts différents, bien que ceux-ci ne soient pas contradictoires ou en conflit, permettait l’utilisation d’un seul procureur.  Toutefois  le procureur se devait, afin de bien servir et représenter ses clients devant la Régie, de recevoir séparément ses instructions entre autre pour le ou les mémoires et de discuter de certains enjeux spécifiques avec chaque client selon le mandat reçu. C’est à dire, certains intérêts étaient communs d’autres séparés.  Pour ces motifs la facture et relevé de temps du procureur  identifie clairement le temps alloué à des services mis en communs et le temps alloués à des services spécifiques pour chaque client.

Nous demandons à la Régie de réaliser et de valider le fait que s’il y avait eu 2 procureurs, ce que les deux demandes d’interventions justifiaient pleinement, le temps alloué aux services des procureurs aurait alors augmenté d’environ 47 heures
. Le RNCREQ et le RRSE demande donc à la Régie de ne pas pénaliser des intervenants qui ont mis en commun des ressources pour diminuer leur frais et ce sans affecter la qualité de leurs interventions et de valider les dépenses et frais encourus pour les services de leur procureur. Le RRSE et le RNCREQ soumettent respectueusement à la Régie que calculer le temps du procureur comme si il ne représentait qu’un seul client serait injuste et aurait comme conséquence de pénaliser les intervenants pour avoir regroupé certaines ressources et de décourager à l’avenir ce type de solution et de mise en commun de services  lorsque cela s’avère possible.  

Nous ajoutons finalement que le regroupement du RRSE et du RNCREQ n’a jamais été même envisagé celui-ci n’étant pas possible vu les objectifs et priorités réciproques de chaque organisme. Il était essentiel pour le RRSE de présenter un mémoire et une position qui englobent  le choix de critères et d’indicatifs relatifs tant aux aspects sociaux qu’aux aspects environnementaux et le RRSE ne désirait en aucun temps obliger le RNCREQ à souscrire à ce mémoire et ou être lié et obligé de s’entendre sur son contenu.  Le RNCREQ quant à lui désirait demeurer libre de présenter ou non un mémoire et de commenter selon ses propres priorités et directives d’organismes l’expertise de MM Swanson et Raphals. 

Hydro-Québec ajoute :

« Les experts, MM. Raphals et Swanson, ont collectivement réclamé 124 heures de préparation ce qui est nettement hors normes.  De plus, ces experts ont proposé une approche qui se situait plus au niveau de l’étude d’impact environnemental alors que le débat portait sur le processus d’appel d’offres.  De là, le temps de préparation des experts devrait être réduit afin de refléter leurs participations effectives au débat. »

Dans un premier temps nous tenons à souligner que MM. Raphals et Swanson, ont proposé la seule approche qui soit différente de celle du distributeur. Or la présentation d’une approche différente demande un investissement de temps plus important qu’une simple critique. Bien que la Régie ait décidé de ne pas retenir cette approche, il n’en demeure pas moins qu’elle a suscitée suffisamment d’intérêts pour que le Banc requiert de ces experts un complément d’information sous forme d’engagement.
 Nous vous soumettons que ceci témoigne bien de la pertinence et de la justesse du contenu de cette expertise, qui malgré ce que prétend Hydro-Québec était très pertinente dans le cadre d’un débat où des critères environnementaux devaient être sélectionnés pour s’appliquer lors de la sélection des appels d’offres.  De plus, le temps investi par les experts s’est avéré être en en deçà du temps prévu au budget prévisionnel.  Nous soumettons à la Régie et lui demandons respectueusement de reconnaître que les experts MM. Raphals et Swanson ont offert une expertise pertinente et utile à la Régie et que le temps et les frais réclamés pour la préparation et la présentation de cette expertise sont raisonnables.  

Hydro-Québec termine ses commentaires sur les demandes de remboursement de frais du RRSE et du RNCREQ avec les commentaires suivants à l’égard du mémoire du RRSE :

« Enfin, le RRSE dans son mémoire aborde à de nombreuses reprises les exigences minimales qui se retrouvent à l’étape 1 du processus d’appel d’offres. Il est à rappeler que la Régie, dans la décision ci-haut mentionnée, a clairement mentionné que ce dossier s’inscrivait en continuité de la décision D-2002-169. Le critère de développement durable étant identifié à l’étape 2 du processus, les mentions relatives à l’étape 1 étaient clairement à l’extérieur du débat et le Distributeur soumet que la Régie devrait en tenir compte lors de son adjudication quant au facteur d’utilité de l’intervention. »

Le RRSE soumet que, contrairement à ce que soutien Hydro-Québec, l’intervention du RRSE se situait précisément dans la continuité de la décision D-2002-169.

En effet, l’attribution d’un pointage significatif au critère de développement durable impliquait nécessairement une nouvelle répartition des 40 points alloués aux critères non monétaires.  Le RRSE, soucieux de motiver tout changement proposé à l’allocation des points entre les critères non monétaires, a pris en considération les exigences minimales établies à l’étape 1 du processus et a fait des recommandations à la Régie qui étaient conséquentes.

Ainsi, considérant « qu’il n’est pas justifié d’attribuer des points en vertu d’un critère non monétaire de la grille de sélection des offres pour des exigences minimales que les soumissionnaires doivent satisfaire à l’étape 1 du processus 
», le RRSE recommandait de n’accorder des points que dans la mesure où un projet offre des avantages qui « dépassent ou dépassent significativement  les exigences minimales prescrites à l’étape 1 du processus 
».

Cette même approche a été recommandée à la Régie en ce qui concerne l’attribution des points pour le critère solidité financière, le critère faisabilité du projet  et le critère expérience pertinente. L’approche préconisée par le RRSE visait à « éviter d’introduire des iniquités dans le processus de sélection des offres qui contreviendraient aux objectifs de participation et de concurrence établis par la Régie
. »

L’intervention du RRSE se situait donc précisément dans la continuité de la décision D-2002-169 et la prise en compte des exigences minimales de l’étape 1 du processus était aussi pertinente qu’utile aux débats dans un dossier qui concernait, notamment, la redistribution des 40 points alloués aux critères non monétaires. Les arguments avancés par Hydro-Québec sont donc dépourvus de fondement.

Nous vous soumettons donc, que le mémoire présenté par le RRSE dans le dossier en rubrique était pertinent et a été utile à la Régie.  Ce mémoire traitait  non seulement de la ré-évaluation du pointage à être attribué à chacun des critères existants mais également du pointage à être attribué au critère de développement durable et à ses indicateurs. Il traitait également des indicateurs suggérés pour couvrir l’aspect  environnemental et l’aspect social du critère de développement durable  et la nécessité que ce critère soit applicable à tous les appels d’offres.

Or afin d’arriver à une suggestion de pointage juste et équitable il était essentiel de prendre en considération tous les éléments relatifs à chaque critère puisque pour pouvoir allouer des points au critère de développement durable il était inévitable de devoir réduire le pointage de d’autres critères.

Nous soumettons à la Régie que les frais demandés par le RRSE pour les services de son analyste et pour tous les services requis pour la préparation de son mémoire ont été utile et pertinent dans le présent dossier et demandons à la Régie à la Régie d’en accorder le plein remboursement.

Le tout respectueusement soumis, veuillez agréer, chère consoeur, mes salutations distinguées,

Me Hélène Sicard

c.c
Me Yves Fréchette (H.Q.)


Jean Lacroix, RNCREQ


Diane Boudreault, RRSE

1255 Phillips-Square


Suite 808


Montreal, Quebec


H3B 3G1





Tel:  (514) 281-1720


Fax: (514) 281-0678








helenesicard@sympatico.ca











� D-2004-139 page 2: “La Régie accepte les demandes d’intervention des demandeurs ACEÉ-AQLPA-S.É.,AQCIE-CIFQ, FCEI, GRAME, RNCREQ, ROEÉ et RRSE ainsi que la demande d’intervention tardive de l’AIEQ déposée le 30 juin 2004. »


� Voir facture et relevé de temps de Me Sicard, temps partagé par le RNCREQ et Le RRSE en opposition au temps consacrés à l’un ou à l’autre.


� La préparation de ces informations supplémentaires, engagement 1 du RNCREQ et du RRSE a d’ailleurs requis un investissements de  temps supplémentaire de la part des dits experts.


� Mémoire du RRSE,  page 17,  2e et 3e parag.


� Idem


� Idem
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